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I. RESULTATS. DE L'EXERCICE 1974  

1. Comme les .derniéres années l'inspecteur financier habituel a 
procédé á une vérification approfondie des écritures de l'exer-
cice 1974. II note dans son rapport que "les contr6les des 
divers comptes et des documents justificatifs des recettes et, 
des dépenses ont permis de constater l'excellente tenue des 
livres comptables ainsi que la parfaite concordance des saldes 
avec les chiffres de la situation active et passive dé fin d'an-
née et du compte »Recettes et charges Pétablis au 31 décembre 1974". 

2. La situation au 31 décembre 1974 (doc.FIN/P/161) fait apparaitre, 
par rapport á:celle de l973• 	diminution substantielle. des 
postes tant actif que passif. Elle résulte évidemment en ordre 
principal .du fait que la subventionannuelle a étéencaissée, 
pendant l'exercice. Les conséquenceá en sont ; la réduction du 
passif en banque-qui au 31 décembre 1974 est de 150.000 FB alors 
qu'il dépassait 1 million de FB au 31 décembre 1973: la réduction 
du montant des subventions encare á payer aux organisations mem-
bres; -  I'établíssement du poste des créditeurs divers á enviro/.1 
200.000 FB ce-qui peut-être considéré comme normal alors qu'il 
approchait du millipn de FB á la fin de 1973. 

3. L'importance dés postep.'actif et passif au 31 décembre 1974 par 
comparaison á 1.'année précédente n'est pas affectéé,par la dimi-
nution d'environ 200.000 P.Bdu poste débiteur des Cotisations á 
recevoir des organisations memores, le paste créditeUr,des coti-
sations reçues d'avance s'étant accru 	d'aütant. 11 faút néan•-'. 
moins souligner l'effet bénéfique de l'une et de l'autre Sur la 
trésorie, et souhaiter que ce double mouvement puisse s'amplífier 
au cours de 1975. 

4. Les postes débiteurs 	cotisations á recevoir et créditeurs : 
subventions a payer ont été effectivement régularisés dans leur  
presque totalité depuis le 31 dé.cembre 1974, 

5. Le passif au 31 décembre 197.4 se tro -Uve enfin réduit par rapport 
á celui de l'année précédente par la disparition de. toutes téserves. 
Cette situation gravement préoccupante résulte de l'accélération 
du mouvement constaté au cours de ces derniéres années de gri-
gnotement constant des réserves constituées á la fin des années 
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soixante. Atteignant á la fin de 1 970 environ 1. 300,000 FE, 
ces reserves se sont ramenées successivement à environ 900.000 FB 
fin 1971, á environ 700.000 FE fin 1 972 et s'élávaient 	encare 
á environ 620,000 FE fin 1971, Un tel mouvement illustre par son 
ampleur et son accálération le déséquilibre croissant entre les 
recettes globales et 'les dépenses globales, 

6. Le compte des  recettes et charges (Doc. FIN 	162) se solde par 
un excédent des oharges sur les recettes au 31 dácembre 1974 pour 
un montant de 634,041 FB. Ce montant comprend un excédent de 
charges sur recettes pour exercices antériurs de 303.647 FE. 
L'excédent des charges sur les recettes paur l'exercice 1974 
n'est dono que d'un montant de 330.94 FE, Mais il résulte d'un 
prélvement en recettes, paur un montant de 621,281 FE, des 
provisions inscrites en actif au 31 décembre 1973, L'eXcédent 
net des charges,sur les recettes par l'exercice 1974 s'éláve 
dono à un montaht de 951,675 FE, 

7, Ce résuliai s'explique d'abord par le dásé uilíbre toujoürs 
croissant entre charges et recettes ordinaires. Alors que les 
frais généraux ont augmentá en 1 974 de 25 % par rapport á 1973, 
les recettes ordinaires n'ont augmenté que de 100.000 FB environ 
soit 6,4 %. Be 1.940.000 FE environ en 1973 le solde négatif 
ordinaire a atteint en 1974 2.875.000 FE, 

D'une part les charges pour frais généraux ont étá tributaires 
de l'inflatípn et de' ses conséquenceS sur le coút de la vis' 
d'autre part lesrepettes ordinaires, provenant des cotisations 
des organisations membres n'ont pas eté adaptáes á la situatiOn, 
le budget ayant áte effectivement réalisé pour l'ensemble de 
l'exercice 1974 sur la base de 1973. 

9 	Le résultat de 1974 s'explique aussi Par .un certain desequilibre 
entre les charges et recettes extraordinaires. Il est vrái 
qu'une augmentation trás sensible - de l'ordre de 50 % - a pu 
étre obtenue pour le montant de la subvention extraordinaire en 
1974 Mais les recettes extraordinaires obtenues spécialement 
pour chacune des activités internationales qui avaient au total 
en, 1973 couvert ces charges a concurrence de 107 %, n±Ont cou. 
vert des charges du méme ordre en 1974 CU'áConcurrence de -  22 % 
séuiement, 

_ 
10. Une comparaison plus détaillée entre leb 'changos et les receite s 

extraordinaires, spécialement celles qui résultent des bongrs, - 
 conférences et a.ctívités internationales du méme genre, n.'aurait 

guáre de sens. Mais il est nécespaire de souligner une neuvelle 
fois les cenclusioná des derniers exercices 	compte tenu du 
niveau actuelet du niveau právísible á moyen terme dos recettes 
ordinaires, et compte tenu du niveau actuel et prévísíble des 
charges paur frais généraux, l'équilibre entre charges globales 
et recettes globales nc peut étre obtenu cuan multípliant les 
recéttes extraordinaires, en partículier, développement diactí- 
vitás financées á. plus de 100 %, 
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Autre• élément défavorable dans le compte des recettes extraordinaires 
de 1974 par rapport à 1973 1 le fonds internationalede -  financement 
sur lequel 193,000 FB avaient pu 'gire prélevés en recettes -  en 1973, 
n'a produit aucune recette en 1974. 

,12. La  comparaison  entre le budget 1973  (1974 provisoire) et les dé-
penses. ordinaires  pour 197777Doc,  F1171760 modifTen donne le 
détail des hausses de frais généraux par comparaison avec le budget 
1973 d'une pan. aneo les dépenses 1973 d'autre part Les postes 

• les plus sensibles sont évidemment l'article réunions etvoyages, 
par suite .  de -i_accroissement du nombre de réunions d'une part, 
l'article frais de bureau, assurances, banque et divers comme con- 
séquence de l'inflation', d±autra part. Les -  montants globaux de 
frais gánéraux doivent -aussi s'apprécier en tenant compte de contri-
butions spéciales pour un móntant en recettes de 290.000. FE environ. 

La sítuation  des cotisations  des  organisations adhérentes au 
31 décembre 1974 (Doc, FIN/7779) fait apparaitre une amélioration 
quant au nombre de Consei nationaux qui doivent des arrierés de 
cotisations et quant aú montant de ceux-scL Deux Conseils ont.en 
effet totalementrégulariáé .leursituation, Trois autres se sont 
acquittées de. leur. catisation en 1974esans avoir pu régler les 
arriérés. Un de ces derniers a toutefois présenté des' propositions 

.• eprécises pour un apurement. défínitif - La situation - eStpar contre 
insatisfaisante pour .  'un nombre trop' élevé drorganisations inter-
nationales membres, Certaines d'entre elles ont toutefois présenté 
des proposítions pour le paiement régulier de cotisations campa-
tiblbs.avec leursítuation. La proposition de ramener les' orgae, 
nisationS membres qui ne peuvent en ne veulent s'acquitter de leurs 
obligations financieres au statut d'organisations associées devra 
é‘tre présentée ultéríeurement. 

II PROJET DE  BUDGET POUR L'EXERCICE  1975  

14. Le projet de budget pour  1975  (Doc. FIN P/163) a été discute avec 
les Trésoriers des organisations membres qui se sont réunis á deux 
reprises. Il se présente en déséquilibre comme il est malheureusement 
inévitable et habítuel puisque les prévisions de recettes et charges 
extraordinaires ne peuven encare y figurer, du moins avec une 
précision suffisante. Pour tenir compte des remarques formulées au 

9, diverses démarches ont été accomplies en 1974 et en 1975 tant 
auprés d'autorités officielles qu'auprés d'organismes privés á 
l'effet d'accroitre substantiellement en 1975 le produit des recettes 
extraordinaires. La prévision des résultats de ces démarches est 
encone prématurée. 

Les montants proposés de recettes ordinaires (cotisations des orga-
nisations membres) pour un total de 203.600 FB résultent d'une 
concertation avec les Trésoriers de ces organísations présents aux 
dux réunions convoqués par le Trésorier international. Ils se 
fondent sur le principe d'une augmentation générale de 25 % par 
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rapport à 1973. Cette augmentatión est néanmoins tempárée par 
une adaptation.à certaines situatio/1 partieuliéres 	pondération 
excessive de -la cotisation ancienne, évolution des taux de 
change,: etc. • 

16. Compte tenu des difficultás de trésorerie, un appel pressant 
doit tre: adressé á toutes les organisations membres pour qu'elles 
s'acquittent sane delai de leur cotisation pour 1975 

17. Les montants proposés de dépenses pour frais généraux, pour un 
total de 5.430.000 FB, tiennent compte de l'évolution accélérée 
du collt de la vie sur la base de 20 % d'augmentation des articles 
Réunions et voyages et Traitements et charges sociales, ainsi 
que de prévisions optimístes pour l'installation nécessaire du 
Secrétáriat international dans de-nouveaux locaux. Ile n'auront 
pas pour effet l'extension des dimensíons et des moyens actuels 
du Secrétariat international, qui serait pourtant nécessaire 
pour faire face á la:nouvelle ampleur du.:programMe. d'aetivités 
dü-Mouvement. 	• 	 - 

18. Compte tenu des montante proposés, l'ampleur du déficit á com-
bler par des recettes extraordinaires et diverses rend véri-
tablement urgent laccroissement de celles-cí. La question 
devrait en touS-cas Se poser á plus ou moins bref déIad de 

exclusive par l'organisation au plan international 
de _eencours provenant d'organismes officiels internationaux. 

Avril 1975 
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